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Situation du club d’Haucourt Saint Charles 

Le bureau du comité de direction prend connaissance du procès-verbal de la commission de discipline du 
vendredi 03 avril 2026 où il est indiqué : 

SENIORS D3 GR E – TUCQUEGNIEUX TRIEUX 1 / HAUCOURT ST CHARLES O 1 (Match N° : 53981776)  

La commission, jugeant en première instance,  

Après lecture des rapports de l’arbitre, du délégué et d’un arbitre stagiaire présent à cette rencontre,  

Considérant qu’une nouvelle fois des incidents sont survenus pendant et après la rencontre, de la part du club de 

HAUCOURT ST CHARLES, la commission décide de transmettre le dossier au Comité Directeur du District pour décision. 

Etant donné les derniers éléments transmis par la commission et au vu de l’historique de ces trois dernières 
saisons, le bureau du comité de direction décide de mettre ce dossier à l’ordre du jour de la réunion du 
comité de direction du lundi 11 mai 2026 pour prise de décision(s) et applications de sanction(s) éventuelle(s) 
sur la saison en cours et/ou sur la saison 2026-2027. En cas d’éventuels nouveaux incidents d’ici la date du 11 
mai 2026, le comité de direction se saisira de ce dossier en urgence.  
 

Didier LECOANET, Président           


